
 

 

 

contact@mairiepleyben.fr 

Monsieur ou 
Madame (1) ………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone fixe : ……………………………. mobile : …………………………………………………………………….  
mail ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Agissant au nom de l’association ………………………………………………………………………………………. 
➢ Sollicite la pose de pancartes / de banderoles (1) sur les supports communaux suivants : 

- Giratoire du Drevers 
- La gare 
- Rue de Carhaix 

     en vue d’annoncer la manifestation suivante :……………………………………………………….. 
     qui se tiendra à (préciser le lieu) : ………………………………………………………………………….. 
      le (préciser le date) ……………………………………………………………………………………………….. 
      Dimensions des pancartes ou des banderoles :……………………………………………………… 

 

➢ M’engage à respecter l’arrêté portant réglementation sur la promotion des manifestations communales 

et associatives établi à cet effet et qui me sera remis en cas d’accord.  

Le ……………… 
Le demandeur, 

 
 

============================================================================ 

REPONSE DE LA MAIRIE 

La mairie donne un accord/un refus (1) à la présente demande, aux conditions exprimées ci-
après : 
La mise en place des banderoles / pancartes (1) sera possible : 

- Giratoire du Drevers, à partir du ………………………. 
- La gare, à partir du ………………………. 
- Rue de Carhaix, à partir du ………………………… 

 

Elles devront être enlevées dès la fin de la manifestation et au plus tard le lendemain  
Observations : 
 
         Le Maire, 
 
 

« Accord sous réserve = priorité est donnée aux manifestations sur Pleyben. S’il n’y avait pas de place, votre banderole 

serait enlevée  et à disposition à la mairie de Pleyben » 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) en vigueur depuis le 25 mai 2018, la commune de Pleyben, dont le Maire est responsable du 
traitement, collecte vos données qui seront traitées par ses agents. Ces données sont nécessaires pour traiter la demande de pose de banderoles dans le cadre légal. Ces 

données seront conservées selon les préconisations relatives au tri et à la conservation des archives produites par les communes dans leurs domaines d'activités 

spécifiques (DGP/SIAF/2014/006). Vous disposez à tout moment d’un droit d’opposition, accès, rectification, effacement et de limitation en vous adressant à la Commune 
de Pleyben, Délégué à la protection des données, place Charles de Gaulle, 29190 Pleyben  ou à dpo@mairiepleyben.fr. En cas de manquement à ces obligations, vous 
pouvez saisir la CNIL. 

DEMANDE DE POSE DE BANDEROLES OU DE PANCARTES 

SUR LES SUPPORTS D’INFORMATION DE LA COMMUNE  

EN VUE D’ANNONCER UNE MANIFESTATION 

(1) Rayer les mentions inutiles 

mailto:dpo@mairiepleyben.fr

